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PHASE :

SARL d'architecture l'ACRAU
R. CARASSO Archi. DPLG- Urb
15, boulevard Raphaël
13013 MARSEILLE
Tel. 04.91.06.10.40
Fax 04.91.70.88.83
E.mail : architecture.lacrau@free.fr

Maître d'Ouvrage :

N° aff :

P R O

Bureau d'Études Techniques :

Bureau de Contrôle & Coordination SPS :

SOCOTEC - Agence d'Avignon
48, Bd Saint-Michel
84000 AVIGNON
Tel : 04.90.82.12.36
Fax : 04.90.82.41.50
E.mail :
cconstruction.avignon@socotec.com

Commune de NOVES
Hotel de Ville

Place Jean Jaurès
13550 NOVES

Tel. 04.90.24.43.00
Fax. 04.90.92.94.92

20015

TPF INGÉNIERIE
60, rue Jean Dausset
BP 11256
84911 AVIGNON Cedex 9
Tel : 04.90.87.16.79

Extension du Restaurant Scolaire &
 Création de deux Classes supplémentaires Maternelle et Primaire

GROUPE SCOLAIRE J. FERRY

04/05/2016

PLAN DES TOITURES
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10,5 m2
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 18 x 17 = 3,10
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 26 x 16 = 4,20
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NOTA BENE : Les côtes sont données à titre indicatif et
ne sont pas à mesurer sur les plans. Pour ce qui est des
dimensionnements techniques Cf. les plans TPFi.
L'entreprise est tenue de signaler toute éventuelle
contradiction.


